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> te déUMnr   ^ftéeafeneot, de mauvaise foi et sa 

de prapriétA, «ur la ipoliation del 
qnl.eot eoaMkné à réreoUon et i 

te* «diaoee. sur IMtnsgtemect 
delà jirtinelde la UbertA. 

Qae Mra eosh^ cec enfrepriMS auda- 
afcuii» de ta Franc-MacoBBerie t 

DtÊUgmm pour la glorIflteUoB de l'amKe T 
.Konée eo «en-t-elt* metas aux maiu^a 

  sans litre, 

XiM. de pmprlét*. Wf la .poli.tlop de.    Pf « J ?, P?rfr'erïî^':S*t, ,u. le, 
terraiDi loat acquis, et pour que cette pree- 
cripUoa oeafère la propriité, il suffit que la 
poMee^oa soit « continue m non iotecTom- 
pue, paWtile, publique, non-équiToque et i 
litre de propriétaire >. 

Quell* en celle de ce* pinscripUoos fui 
n'a pas 4M rfeUsée T 

Pour *o>a*«r la Basilia** du 8Mri-Cœur 
t l'arabarteU dt Paris. U Ikudnit, on le 
voit, anéantir toutes les règles relatives à 
la possession et à la propriété. 

n faudrait rnSme dsvnntaf^ Il faudrait 
donaer A ta nouvelle loi un effet rétroactif, 
il raudr&it faire disparaître de notre droit 
l'article 2, l'article fondamenl*! qui porte 
que la loi ne dispose que pour Taveiur et 
c'a point d'effet rétroactif. 

UsU alors ce serait ta suppression entier* 
du Oed* civil que la r*rl*ment décréterait. 

J. C 

OH AMOdsUoot poor la OMistractioB des 
<fBs*s, de* ohspell** et des écoles catho- 
liques f C* sam uns nouvelle piture aux 
Aireurs sectaire* : nos «glises. nos chapelle* 
ta aot teolm ne seront-elles pas fermées T 

D** Ligae* ou ▲saaetatioos pour l'étude 
d*i quMtioD* soci&lsa et pour l'instnietlon 
dn patA* NT i«* véritables intértUT L* 
people sa 4MliM4l aïolli* sous l'oppressioa 
de ses tyraa* f A quoi servirait notre étude 
des ppogréa sociaux roaJisatJes, sj uous oe 
aaaun** p** aia à niém* de las réaliserT 

De* Ligues eu Associations contre l*s 
Btes» mstonsT La ^nne-Msconnerie ne 
coaUmiera-eita pas de nous ifranniser si 
sous nous boriions k critiquer, i dénoncer, 
'i non* tnili^ar, et si «H* demanre tu pou- 
voir? 

El cependant, Lifo** pour fariné*, pour 
les attises, pour les chapelles, pour las 
école*, pour l'anseignaDeat shrétien, pour 
l'instruction du peuple, contre la Maçon- 
nerie, Ligu«B excellentes, autant de Ufues 
de premier^ordre et de première nécessité. 
Mais t ose condition, Cest qu'elles aieat 
toutes en vue de oiiaaser iee Maçon* du 
pouvoir et que toutes slies aboutissent k 
rorganisalton de la lutte électorale de 1906. 

Cette orMiisatlon, VÂCtton liMrale po- 
fmiair* nm est chargée. On sait œ qu'elle 
fi produit 9m trois moi* lors des dernière* 
élaatiaa* de ll|Oe. Que ne produirait-elle pa* 
«oquatr*tni,si tousles bons citoyens,après 
•vcir ils passé leurs reasouroes et leurs 

dans les œuvres les plus utiles, les 
at co&ver^*r vers l'œuvre par excel- 

, puisqu'elle est destinée à les féconder 
t et à leur assurer k toutes l'existence 

paisible et durable par l'expulsion des 
Maçons du.pouvoir? 

• Quatre^aos », ai-ie dit. Sur quatre ans 
que nous «vioos devaut nous au ieodemain 
du scrutin d* MOi, il ne nous en reste que 
^ux. 

L'organisation des deux première* années 
a déjà permis k M. Piou de constater au 
Congrès d'Arras que « M- Cotubes compte 
avec tristesse les oommunesd'uù nos troupes 
ont délofté le • bloc >, eelles oil nos contin- 
genls discipliné* ont formé l'appoint de la 
victoire •. 

Toutefois, ails Mirait pu obtenir davan- 
tage, ii t.ue avait été miesix comprise ot 
plus SOUt*iUU<t, 

Il faut qu'elle soit comprise et soutenue 
de tous pendant l*s deux dernières années. 

Le sucrés des élections de 1906. d'où dé- 
pend la vie de toutes les oeuvres de France, 
est à ce prix. 

Si BOUS allois k la balalllaobacun d* notre 
cdté, nous sumines perdus. 

SI nousjraiioQS onsemtileen troupe serrée 
*t organisée, M. Piou. président de Y Action 
libérale pcpuèairt nous assure le succès 
avec une confiance que nous partageons. 

D'ailleurs, nous ne voyons pas d'autre 
Boyeo de victoire. Si ['Action libérale dis- 
paraissait, dites-nMu, quelle confiance nous 
ra*terait-il dans i^venir? 

Donc, elia tti^x l'œuvre nécessaire entre 
tautas; ell«a*(J^isMvia par escsilaace. ■ . ■ < 

J. B. 

œKSEIL ras MINISTRES 

Chambre 
des députés 
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Madagascar• 
I préside. 

La chômage 

LM nintatTM  M w»t réuni» c«  matin  à 
nOysée. aoié là pretldaaoe <!• M. Loubet. 

lU se son*, occupés de dlrerses quetilons qoî 
i^r«0t à l'«rdre du jour de« deux chtunbre^i. 

hè MMB'IIIH de la Ouerre a soumis a la signa- 
I de préeld«Dt de la République un décret 
tllaant une Commission supérieure dby* 
k et d'epideinioloK>e militaires. 

' Oetta CommieaioA. présidée par IC. Bronerdel, 
membre 4e l'InelMM et 4e l'Aoedemie de ae- 
«letune. eompread : 

un.  Brncbard. ■■■>»  ee I-IIMMIBI el éa feae- 

comil. mamftrs d« l'ieadémto da diédadea •! da 
Cooùta eonraltotir d'bryUD* t»aMlqa« de Fraaea; 

MdIrtrTar 4m l'iasUlut PaaUtw. maasbra 
I al ea lAeadamia A* nadMiMei 

a at Cluuffard, inuabrea ds rActd4otJ« 

"lûîôch" n«dMlB laapaetaar ém ffesarn. OMmbra da 
Acad«MU (%9 ■èdf.'iiM; 
Claodot. mcdeciu (iii;.«ct*ar; 
Daiorma. iu«ie<,m luaiMkUur. manUtra da l'Acadé- 

^a da madaclae^ 
Cattaaa, Bédacia lnip»«l«tir: 
v«iUerd, wédaola lupwUttr, ■§■>!» de t'Aaaéé- 

Mle da BadaelB*; 
Kvrmorgaot, loMacla lespacUor d« l'arala aola- 

alaU, rnambra d« l'AcsderDlc ds nadaelae. 

a le plus. 

—   -^ ^^^        ^ M %iteré"'«gBt. dc-rant ÏM. QhMiftw» orimingUe, 
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TA Béence est onrerte & 3 h. 
.idence de M. Fallléree. 

1/4, soat la pré* 

AtfsisUBoe plue nombreuse q«e de coatat»a 
et dans >es tribunes et sur les beBoa du Sénat. 

L'ordre de joqr appelle la dianisston de Tin. 
terpéUetioO de KHorM et éiiUHw 
Bar 

LA BAmmni DE IOSTIABTBE 
Lft Chambre des députés a renvoya, hier, 

i la ComnussioQ de séparation des K,ili8es 
al de l'Ela». une propusiUua de M. Dejeante 
ainsi conçue : 

« Article unique : La loi du M Juillet 1873 
consacrant comme œuvre naiiooaie la 
France au 9«cré Ccetfr est ébroue ». 

M. Dejeantft, avant de rédiger c<»tte pro- 
■ositioa. et la Chambre, avant de la prendre 
•D considération, eussent bien fiul de se 
reporter à la loi dout l'abrogatioa Oit de- 
mandée. 

Cette loi, quelle est-elle? 
Bst-c«, alnai qua l'iodique M.Déjaaote.uoa 

loi cuiisacraiit laFrance au Sacré-Oiur'PiS 
du tout. c:etlo loi, très courte — elle n'a que 
quatre articlee—est une loi d'expropriaUon- 
Aprèe avoir déclaré « d'utilité publique > la 
eoosiruetioo d'une éf(llM éur la coUmo de 
MoDtmartrft. la loi auiohse« l'archevôguede 
Paris, ta»i eo son nom qu'au nom oe ses 
tuct-esseurs, à acquérir le terrain nécessaire 
i la eooslrucUon da l'église et à ses depea- 

'4aaoea, aeit à l'amiable, soit, s'il y a u«u, 
•ar ta vota de l'expropriation. » 

Ceat doM biaa une M d'azpropriatioa. 
-^ L'arabavAqiM éê Paria a aoquia ainsi das 
tjjiiJBa Btivéa, dsna un but d'utilité pu- 
m«Ma, M «t vrai avec aCTeciation spéciale, 
FMAM à i coosU-uire devant servir au 
eulia eatbofique ; mais oetta affectation ne 
ehanfçe en riea la question. 

Une   fois  l'expropriation   opér»*e.   on  ne 
peut y revenir, tea lenaioa &uul Légulumeat 
acquis. 

Nous allons plus loin. 
La loi du 31 juillet 1873 serait-elle anor- i 

male, ilWffalé même,  —  qua.i'î-aion   que 
nous acceptons pour la discussion, malfre 
son absurdité — t«rait-«lle abrogée? rien 
ne serait '?haB^. . 

On oublie trop qull «iciste dans notre 
Code un ebapiUe entiar coocernaDt la pos- 
session. 

On oublie que rerttcle «965 du Codé civil 
eonféi-e la propriété, par la prescriiition de 
dix ans ou de viopi aos, h. eetui qui acquiert 
fê bonne foi un immeuble. 

Qui peut nier que les terreins sur lesquels 
l^éltive le Sacré Cœur n'aient été acquis dé 
honDe loi et par juste titra? 

La If^rf" ai juillet 1870, serait-elle irrégru- 
HMI*, ftlm et>estit.uerftU pas n.in:is 'f ;usle 

On vote sans discussion h l'unanimité un 
projAt autorisant la colonie de Uadaffaaear à 
emprunter une somme aoMïlé men taire de 
IS millions pour t'acbevemenC du chemin de 
fer de Tananarive à la cAte orientale, el une 
proposition ouvrant au ministre de llaterieur 
oo crédit de 100 000 francs pour aeeours aux 
ouvrlarsdes industries textiles du KordéprosTés 
par le chômante resultant de la Rreve. 

Une proposition de M. L«hM. tendaat an 
voie d'an credit spécial pi^ur venir en aide 
aux ouvriers de Foufrères. depuis dix-buit mois 
tictimes d'un ohûmage qui ne leur est pas im- 
putable, est reavufâe a la Commission du 
budget. 

Puis on revient AD débat sur 

Le service militaire de deux ans 
Le rapporteur, M. BartaMaa, commence par 

des considérations historiques bien étrangères 
au projet même en discussion, et, d'ailleurs, en 
grande partie fantaisistes, par lesquelles il pré- 
tend «Kpliquer le caraatére saeoaeeif de l'armée 
sous les divers re(iinea qai se sont soceédé an 
France. 

Les années de métier en entendent de belles. 
et non seulement celles de lanciea régime, 
mais même celtes du preminr Empire, de la 
Aesiaarmtioa. de la Monarchie de juillet, du 
aecoBd Empire et de la troisième Itenublique 
Juaqa'aa Iffit : seule, la légende des volontaires 
os nVl a trouvé grSce aux yeux du grand guer- 
rier qu'est *. Bérteaux. 

Cette revue panoramiqua, bien que panachée 
Îà et là de cnixjues sur les lois de 1818. 1834. 
na, lau. UtS, ISTJ. laisxe du reste la Chambre 

assez indifférente. 
Oa l'entend, par exemple, reprocher & la eon- 

aoéia de l'Algeria d avoir été. au point de vue 
s la guerre européenne, moins utile que nui- 

sible a la formation da nos troupes et de nos 
ornciers. 

M. BtleaBe fait remarquer que les Chanxy, 
les Faidharbe et autres généraux valaient bien 
les autres. 

M. BerSeavx poursuit 
Le deuxième l^rapire a surtout cherché ft 

faire ur.e. armée prétorienne, qu'il pdi employer 
surtout a l'intérieur contre ses adversaires po- 
litiques. 

M. I aalaa — La bonne plaisanterie r comme 
si vous ne l'employies pas. voua et vos amis, 
pour les plus tristes et tes plus cruelles des 
Besognes !  Comptez  les   vôtres,  nous * ~ 
rons  les ndtres et on verra qui 
(Riraej 

foirralries aiimiraoïea corps expédiiionnûres 
qui ont triomphé en Crimée, en Italie, en Chme, 
au Mexique; mais quand il s'est agi de com- 
battre sur les champs de bataille de ITuropei?!) 
osa qualités ne 1 ont pas empêchée d'être 
valaeua. IM. iauréa applaudit.) Idle n'était pas 
ssaaz nombreuse. 

M. Coiiéo a*OrBBao. — Si elle a été vaincue, 
a qui la faute, sinon à vus amis. Monsieur 
Jaurès, qui imposèrent par force le maréchal 
Bazalne comme général en chef. (Appl.) 

m. Berteaax, é proj^os de la loi de IMS. re- 
proche aux généraux de l'EmiJire d'avoir orga- 
nisé la def.ute ai prepare nos malbaura de 
lÛTO. M. Jaurès appisudit. f 

H. Laaie*. — Monsieur Jaurès, ce sont les 
rhéteurs comme vous, notamment M. Tulea 
Simon qui dpftindait k cette époque des idées 
identiques aux vôtres, qui nous ont menés aux 
désastres. (Très bien! sur de nombreux bancs.) 

M. de l.anjnlbala. — PUise à Dieu que 
pareille épreuve né nous attende pas encorel 
(Mouvement.) 

M. BertcAux. — Si le sretéme de la naUon 
armée avait été en vigueur, nous n'aurions pas 
eu la trahison de Bazaina A Uett dans un in- 
térêt dyotislique! 

U le poloael Honss«c. ~ Vous eoanatsses 
bien mal la psyctinlogie de Basatae, qot était 
aurlout un incapable. 

Seriax-rous le keul é ignorer quavaat da 
s'Inspirer é UeU d« l'interét de la dynastie. 
Bitzaine avait trahi l'empereur lui-même, en 
dakubeis<<Bnl à l'ordre funnel qu'U avait re^u 
de diriger iwn armée sur ChéloBS. et an allant 
s enfermer a Meut UppI- en aena divers.) 

M. Bert«aux. — Gambetta. en oruaninant 
l'armée de la Loire, a sauvé de nos desaatres 
ee qui pouvait encore être sauvé, l'honneur du 
p«yS' I   ., 

Hais on n'improvise pas la nation armée, il 
faut quo l'urganisetion. 1 instruction et lexei- 
ciee qui doivent pré| arer la défense du t«mp8 
de guerre soient l'oeuvre du temps de paiic. 

La loi de W.'i a été une loi d'inégalité, puis- 
qu'elle éta)>lieHait dans le contingent deux por- 
tions ahireinies h uno duroe différente de ser- 
vice at. par Miite, inégalement ioslruites. 

Cependant, elle prouvait au moins qu'on 
rct:ardaii la posaibilité du donner à l'homme 
de troupe, en un an ou muiiu. une inatrucUon 
militaire suffisante. 

La lui de 1689 n'a paa elle-même réalisé la 
conception de la nation armée. puis<iu'elle a 
maintenu nombre de dispenses de droit ou 
conditionnelles, conserve la catégorie des 
iounea gens classés dans les services auxi- 
liaires et ne faisant aucun service en temps de 

Saix. et par la même compromis l'homoifénéité 
aa réserves. 
I^ service de doux ans s'Imposa tant an 

point de vue de l'egahle des charges pour tous 
les citoyens que de Ihomogenéiie des réswes. 

Ce douille résultat ne pent être obtenu que 
par la suppression totale non seulement des 
dispenses conditionnelles qui ne saurait a 
aucun degré oompromettre le résultat linal des 
études de ceux qui en beuéQciaient. mois 
aussi des dispenses de droit. 

Pour atténuer la rigueur de cette dernière 
suppression, le pi-ojei accorde au.x famille» de 
c<'ux équi profitaient les dispensée de droit des 
secours HMSSI eJsvès que possible. 

Enfln, le servtoé de deux ans permet de 
doaner aux eedree une formation aussi oom- 
pleta que la service da trois ans. 

L'orateur, fatigué, demande une auspension 
do seance d'un quart d'heure : accordée. 

A la repriee. M. Berteaflsls'altactie é déffion- 
trer que le service de dfux ans permettra de 
donner aux troupes d'inianiarle une instrucUon 
plus fucile et plus complète. 

Il en sera de même pour l'artillerie et la 
ci;valerie, le soldai de deux ans ne devant 
jamais être distrait de l'instruction, le nombre 
des seancoH de manœuvres étant supérieur 
K celui d'aujourd'hui, et la division du travail 
detahl grandement simpliQer les progrunnies. 

Quant Knjt elTectifs, l'orateur, à l'alAe de 
longs caIruU, .tente d'établir que ceux du ser- 
vice de deux n>»« repre.stmtent. par rappoH é 
ceux de la loi do MM^, une augmentation réelta 
de 5 150 lioninie^ï. 

Entln, la n.'ovelle loi «onnera des réserves 
parfaitement liomoç^ènes, composées du maxi- 
mum d'hommea valides égalutnent instruits et 
exercés. 

Son adoption permettra donc d'établir notre 
organiisnie milHaire sur une hase plus ration- 
nelle et plus solide, elle rea]i5tera l'égaJité 
complete dan* l'accomplisse m eut du premier 
des devoirs ciTiques. 

L* Chambr* re,jouS8era donc tous l#s contre- 
Çrt.j'^ts lie MU. t>inéO dOrnano. de '.nneasan, 

aiuiint. kt'iu. ato.; at T«tai'a las pivi^usitions 
. de M tigwiftWiwk 

L'XNLËVEUNI DES CRnCIFIZ 
nprSB la validation am «MtkiOUa Nnatoffaisi 
de la aironde et de l'itle-et-Vilaine. 

La date de la discussion de llaterpallation de 
M. Le Provost de I.aunay sur la marobe Ue 
l'armée ne sera fixée que lorsque le général 
André sera présent. 
■. MMirMi tlévfrioppe son Int«rp«n&Uon sur 

l'enlèvement des cruOIflx. 
AU mots d'avril. dU-il. an lendemain (Je ta 

séparation des Uhambren. le trarde des seeeuT, 
par circulaire, ordonnait d'enlever les crucifix 
qui étalant dans les prétoires depata des 
siècles. 

L'opération a été faite partout, at on eri din- 
dlffnation a traversé la France. 

. Les têtes du mialatre étaient tlMsranx. Et la 
preuve, c'est que le ministre, dans sa circu- 
IsirP. ne parle d'aucun texte de loi. 

L'acte était illégal, parce qu'il s'agissait du 
mobilier appartenant aux communes et au 
département. iSl le ministre le disait lui-même 
lorsque, k l'occasion du budget, on lui damaQ- 
dalt de supprimer les Christs dans les prétoires. 

A la Chambra, deux fois la question a été 
posée. Un membre de la majorité demandait 
une réduction de crédit ft titre d'iadteation. 
Otte réduction était votée : mais le Sénat main- 
tenait le crédit; el, loraque flnalement la réduc- 
tion fut votée, il était bien entendu — et c'eet 
la Commission du budget qui le disait — que 
cette rédaction n'était pa.s une indication. 

Mais on a voulu faire œuvre da haine. Il n'y 
a aucun prétexte qui puisse Justifier la mesure. 
C'est de la haine, rien que de la haine lAppl.) 
St cette haine ne s'arrêtera pas Ift. Demain, on 
s'attaquera aux croix des cimetiainM- On profa- 
nera le sol où reposent nos parents. 

Bon nombre do Conseils généraux et de Con- 
seils municipaux ont protesté et ont décidé que 
te Christ chassé du prétoire serait mis dans la 
salle des deliberations, a la place d'honneur. 

Au Conseil général du HM'bihaa. on prit 
oeûe décision et, ft la demande de l'honorable 
M. Riou, au-dessous du crucifix, on écrivit : 

< Ce Christ a été chassé du prétoire par ordre 
de M. Vallé, garde des soeaux. U. Combes 
étant président du Conseil. ■ 

L'orateur conclut en flétrissant énergique- 
ment la circulaire et en afQrmant qu'il était 
absolument inutile de froiaser la oonadanoa 
piiblique. 

M. de Lamarzelle 
M. de Lamarxelle remplace à la tribune 

M. Haigan. Je veux d'abord, dit-il, me placer 
sur le terrain juridique. Le garde des sceaux, 
pour prendre la circulaire qu'il a prise, s'ap- 
pajratt sur une loi de vendémiaire an IV. 

il y a lé une erreur. Cette loi a été abnjgée 
par on décret de Portails, et H. Maxime 
Lecomte a dit lui-même au Sénat que oette loi 
est abrogée. 

M. le garde des sceaux est donc singulière- 
ment osé de s'appuyer sur uae lot abrogée. 
lAppi.) 

La Cour de cassation, par deux arrêts, a 
décidé que la loi de vendémiaire était abrogée. 
Mais M. le garde des sceaux a introduit une nou- 
velle théorie, A savoir, a-t-il dit, que le Parle- 
ment peut dire si oui ou non une loi eat abro- 
gée. Or. il a toujours été de droit <iue seul te 

Souvoir judiciaire avait le droit de faire cette 
éclaratioo. 
Le rapporteur général, M. Antonln Dubost, a 

dit nettement de ce cété qu'il fallait uae loi 
pour prendre une telle dôdsion. 

Et M. legurde des scoaitx n'a-t-il pas dit ft la 
Chambre le ^Janvier 1908: 

Qu'une telle Question ne pouvait pas être 
réglée par voie budgétaire^ Ëi le même jour, 
dans la même séance, le garde des sceaux, 
poussé par les sccialistas, ajoutait : Les Christs 
sont du mobilier du département: il appartien- 
drait donc aux Conseils aênéraux de prendre 
une détermination, car ils sont maîtres cliex 
rux. l\ppl-) 

De plus, vous ministre, vous n'avex le droit 
d'intervenir que a'il y a des désordres duia l«a 
prétQiras. Y avaituLau deadéBardreal^,ff>l.) 

vous soutenez pourtant qu'une décision du 
Parlement vous donne la droit de supprimer 
les Christs. 

Eh bieni cette décision n'a pas été donnée. 
Lorsque la question vint au Sénat, la Commis- 
sion a d'abord dit que pour trancher la question 
Il fallait une loi nouvelle, puis M. le rapporteur 
spécial de la Commission des dnancesadéclaré 
qua le vote d'une rédaction de audits n'im- 
pliquait pas du titut l'indication de la suppres- 
sion des crucifix. 

Donc, vous n'aviez pas pour vous le vote da 
Parlement. Bi alors vous dites maintenant que 
vou.H n'agissiez que pour assurer la liberté de 
conscience. 

Lt^minent H' Rousse vous a répondu qae 
jamais un avucat. de quelque religion qu'il swt, 
s'était plaint de la pré-sence du crucifix. 

Vous n'avez pas assuré la liberté de cons- 
cience: mais votisavez frolasé des milliers de 
conscience. 

Vous avez froissé les catholiques — il est 
vrai que ce gouvernement n'était ici que pour 
cela — vous avez froissé aussi les consciences 
de tous les libéraux. 

Vous avez agi ainsi, non pas seulement pour 
obéir à laCiiambre, mais au Parlement occulte 
qui diriee tout : la Franc-Magonnene. (Appl-. 
bruit ft l'extréme-gauche.) 

Oui. c'est la Kranc-MH^nnerie qui triomphe. 
Kn effet, c'est elle qui. depuis plusieurs années, 
réclame la suppression des crucifix, 

El on en trouve la preuve dans les docu- 
ments officiels maçonniques. L'ordre vous a 
été donne par les Loges et nous avons toujours 
vu que les ordres dea Loges étaient ot>éts. 

On rit ici lorsqu'on parle de la puissance da 
la Maçonnerie. Mais les ministres ne rient pas 
de celte puissance quand Us sont dans une 
Loge, et M, le président du Conseil n en rit pas 
lorsqu'il écrit aux Loges des lettres de félidta- 
tlons. 

Oui. c'est le programme de la Maçonnerie 
aue vous appliquez, c'est la lutte contre le 

hrist. Mais cette lutte existe depuis que le 
Gbrista paru. Et l'histoire nous prouve que les 
oatholiques Qnalement seront victorieux (VifS 
appl.) 

Réponse de M. Vallé 
■t. le sarde des itceaux reconnaît que les 

lois concordaires abrogent d'une façon impli- 
cite les lois de vendémiaire, mats il affirme 
quand môme que oe qu'il a fait est conforme a 
la loi. 

Le gouvernement a toujours le droit, dit-Il. 
de laisser ou de ne pas Inisssr des insignes 
religieux dans des établissements lui appar- 
tenant. 

Pour étayer sa prétention. Il sfsaTs da prou- 
ver que sous tous les régimes les ministères 
ont cru avoir ce droit. 

Il s'étonne qu'un acte aussi simple que oalai 
qu'on lui reproche soulève tant de protestations. 

Il reconnaît avoir dit a la Chambre que la 
question relevait des Conseils généraux; mais. 
iijoute-t-11. ce jour-lé, je le reconnais. J'ai fait 
une déclaration inexacte et incom(>léte. 

Il reconnaît aussi que le Sénat cl la Chambre 
n'ont pas été d'accord sur la s ifi: ni 11 cation ft 
donner au vote de la réduction du crédit de la 
jusUoe, I>a Chambra voulait la suppression des 
crucifix, le Sénat par sa Commission n'aecSp- 
talt pas l'indication, mais )a Commission au 
êiaê.1 ûaalement déciderait de laisser toute 
liberté au ministre. 

Finalement, il ne regrette rien, car il estime 
qu'il n'a froissé la consdanca de personne. 
(Protestations,) 

Discours  de   M. de  Las Cases 
Kl   de l>as CaM«>a prend la parole. 
LA séance coutintia. 

t%$éêt par te rapport du fAMÏHll Atim-é, 
m^'k par le garde des tC9ama et po» 
^procmreur général, ootammeot sur la ' 
éÊ» de la ptéee 26 du doMier saoret. Or, 
e^elill ee rapport qui motiva l'adraission da 
ht raouête en revision et t*»UTerture de 
r^aiqtjête. Bo sorte qua cette enquêta fiU 
0MfQOée 9ur «m dooinnsat fhnz. 

Ofltte falsification ayant été établie dev«at 
la Chambre crimlnaUe, MM. André et Ba» 
^euin durent constater qull n'y avait pas 
d'espoir de trouver un complice en M. Gri- 
beltn-  Ils dirigèrent donc leurs efforts sur 
Es autra arcbiviste du ministàre de la 

uorre, M. Dfltjtriche. 
MM. Baudouin et André, ajonte l« mAme 

journal, prétandent qua la eonptabtlité du 
servioe des renseiffnemsnts en 1899 préteo- 
tarait^ aaaaia «wallas ûrdgularUéa. Gomaa 
si la Miptabiliié de fovds sterets Mtii être 
teobe Vém ffeitan absoMvMtt régnlière l 

Qaa ftmîcudintés qu'ils prétendent avoir 
constatée dans ta comptabilité des fonds se- 
ereis de la guerre en 1809, ils an rendent 
responsable rarchivisLe Dautriche. et — 
toujours hantas par l'idéa de trouver un 
• fait nouveau » — ils n'hésitent pas à sou- 
tenir que des sommes dont l'emploi, d'après 
eux, ^est pas justifié, auraianl servi à payer 
le témaignaga Czernuski au procès da 
Haanes. 

Vendredi dernier, M. André manda & son 
cabinet M. Dautriche. Celui-ci ne se laissa 
fias intimider. Il opposa une protestation 
ndignée aux accusations dont il est l'objet 

et i) refusa de déotarer oomme on le lui de- 
mandait, que des Tonds du service des ren- 
seignements avaient servi & acheter, un té- 
moignage. Une scène des plus violentes se 

Êroduisit. Finalement, M, André annonça à 
[. Dautriche qu'il le déférait à un GODMII 

de guerre. 
Le même soir. M. Dautriche était conduit 

é la prison du Cherche-Midf. 
M. Dautriche, qui continua & protester 

énergiquement contre ses accusateurs, a 
choisi comme avocat M* Aufftay, député de 
Paris. 

UN OFFICIER ARRÊTÉ 
Nous avons annoncé, hier, l'arrestatioa de 

M. Dnulriche, ofOcier d'ttdmfnistratioa da 
Ire classe au ministère de la Guerre. 

Au début de la nouvelle revision du pro> 
f>és Dreyfus, dit le Qaulois, le plan du trio 
\Qdré-Vallé-Baudouiu était de gagner à itjur 
cause antifrançiiiSH l'archiviste Gribelin. Ils 
essayèrent de tous les moyens. Ils tentèrent 
de le flatter et lui tirent de séduisantes pro- 
messes s'il consentait à les servir. M. Gri- 
belin esVun honuéta homme. Ce fut peine 
perdue. . . , ,«     , 

Alors, ils allèrent jusqu'à falsifier les dé- 
so»iU9U i* M. OribaUa. La ^i«uv« a «té 

LE BEY DE TUNIS A PARIS 

Le bey de Tunis arrivera ft Paris la 18 juillet 
et en repartira le 17. 

il assistera ft la revue de Longcbamp. 
Mohamed-el-Asiz ben Attour. premier mi- 

nistre; le général Si Axous-be«-Aïssa, premier 
aide de camp et commandant la garde beyli- 
oale. et le D' Loviz. médecin du bey, accompa- 
gneront MohamedEI-Hadi pendant son court 
séjour en France. 

Une représentaUoa de gala ft l'Opéra, des 
dtners officiels seront compris dana le pro- 
gramme dea ntes données en llionnanr du bay. 

LES MASSACRES D'ARMÉNIE 
H. de Prassaasé éortvait, le M mai damier, 

ft u. Delcassé. pour Tiaformer de son intention 
de loi poser une question, ft la tribune de la 
Chambre, su sujet des massacres du Sassoun. 
M. Detoassé n'ayant pas répondu é cette lettre. 
M. de Pressensé a renouvelé hier sa demande : 
•■ Le sang cûule. écrit-il au ministre des Af- 
teires étrangères, le temps presse, il y a 
urgence ft ce que la France donne ofnclelle- 
ment et publiquement l'avertissement qui doit 
arrêter ces crimes et prévenir te retour de 
l'effroyable catastrophe de 1S95. » 

Le ministre des AfTaires étrangères, au reçu 
de cette seconde missive, a déclaré au dépdté 
de Lyon qu'il espérait pouvoir répondre ft sa 
question ft la séance de Jeudi, si toutefois il 
avait reçu ce jour-l& les communications offi- 
cielles qull avait demandées sur cette atTaire 
a A CkUnéW a»gasatvp»m sboarg; ■èr fceftdtas 
st de Constantinople. 

AssodaUon catholiqTiè 
de la Jeunesse franf^aise 

Conttil fédéral 
Au lendemain du magnifiqaef réunioni 

d'Arras, les délégués de l'associatioa tout 
entière viennenl de s'assembler à Paris en 
Conseil fédéral. Toutes les régions de la 
France sont représentées : le Nord, la Pa«- 
de.^'.alais, l'Anjou, la Bretagne, la Franche- 
Comté, la BourgoRne. le Centre, la SsTOie, 
la Provence, le Sud-Ouest, l'Aveyron. le 
Bud-ESat, l'Auvergne, la Normand)*, et., etc. 

Mardi, à ï heures du matin. M. Henri 
Basire ouvre la première séance, en consta- 
tant l'iiumeuse force qu'est l'association et 
en insistant sur l'importauce des résolutions 
qui vont dire prises. 

Puis M. Joseph Zamanski présante un 
rapport succinct mais rempli de faits, sur la 
marche de l'association en 1908-1904. Il 
marque d'abord les liuiiMtes progrès réa- 
lisés dans le cours d'iuw s«ule année. L'*n> 
nuaire de 1B03 indiquait 600 sroupM. celui 
qui vient d« paraître enregistra las noms de 
1100 groupes, et nombre 43 000 adhérents. 
Cette force s'est organisée solidement pen- 
dant les derniers mois dans plus de 25 Con- 
gri^S régionaux et a précisé son programme 
social en deux grand* Congru nationaux, k 
Chalon-sur-Saône, sur les Syndicats, el k 
Arras sur les Mulueiités Son action s'est 
manifestée sur tous les terrains; ses membres 
ont donné d'innombrables conférences dans 
tous les milieux , a 302 ont été relevées. Le 
7 mal, en plus de 50 centres importants, sur 
une simple indication du Comité général, 
ses orateurs dévoilaient les « mensongwde 
l'anticléricalisme .. Quelques jours aupara- 
vant, l'associatipa défendait viclorieutement 
k Paris et en province la liberté du cuite 
menacée. 

L'ordre du jour amenait la détermination 
de l'objet du prochain (■:ongr*s social natio- 
nal. Réservant la question des Hetruitet 
ouvrières pour une date ultérieure, afin de 
ne l'aborder qu'après un travail approfondi, 
l'assemblée s arrête aux Conditions de tra- 
vail de la jeunesse ouvrière. Ce sujet, 
immédiatemi-nt aliordable m?ine par le« 
plus jeunes membres dec Cercles d études. 
est d'un intérêt capital; il revient bien k la 
Jeunesse catholique de dévoiler les abus 
dont souffrent les jeunes ouvriers, et de 
proclamer leurs légitimes revendications. 

« LtGUE PiTRIOnOOt DCS nUROUIB » 
a«, twim D* VAuoiRA.nD, PARia, Vk* 

La L. P, D 9.. qn\ poaraait tea otavéa saol Jattslt 
M ItMcr, avAli organisé dlmascas da aouvillas coa- 
fér«acM à Amitnë, a nmiMrrt, k La rtUHte «t dau 
1« V* airoaaiatcuMDt. 

A Aminu, dini l« lalle â« VVnltm cathotiçue, 
II. H«rdooin. d« l'Action UbérMe, i lu, m Bom de la 
prMtdcote, Maia da SapleUTltu, mo rappart «ar lea 
débuta dt l'taavrét aar aob auUoa, aar la forBatlan 
du f3Dintt«. M. da laiDt-Mart, daui «oa cosferauca 
■onvant asplaadlc, a pari* ITVC aaa rare tt Ona 
irenta ■ do patnotutne da oos f oaveraaata et d« la 
itttrtt qui rtgaa actaellamanl n, Puli Mlle Ocrvala a 
doQoa qatliiaea esplicitioni pratique* »nr l'acItoD da 
la Ligue en cas temps de villéKieture. 

A Tonnerre. M. Davat Aroauld obtenait Oft real 
saecéa davaat un aapartw auditolra. 

A ta ruuttf. Mme ueoard toochail tana lu cceara 
da marei et doaoQlt de ir*e pratlqsM •ooeatla. 
M Perrln, ae plaçant iur le t-traio tlea caoTrea ao* 
Claies, expliquait en trails peaetraaU ei clair», las 
SïDdtcaU et lea Hutaaittéa. 

Knan. dan* l« v< arroadia««aiattt. Mua «oarfarelé 
devBDt KO pcreonnea, parlai! da la Lâfas «B tarwa* 
*ei«i-ania, st demoatrait la aéitsMlf ds ïunt^n U 

i l'actiea. 

tëMlETTES h 
Oisoas un mot d'âne bbk burlesque 

â<f'>«<at seuls citer les fcriVMiM de ou 
'<g' &as petites ftiijllet d« provhi'pe et les 

ontc*rs >» qu«(« de rok d'élaCKurs ptU 
trophtbes. 

/«•Ba«,untfettai«r4|taatrc<l»M«^nce, 
*erai( tpMM, fMr laputheris, van 835, 
sur le siige de saint Pierre «t scrtk OMBC 
devenue mère. 

Le protesUBI Blondel fcrit an sujet de 
cette calomnie: « Le sujet n'en vaut pas 1* 
peine. # Le mÎDistre protesunt Jurieu qua- 
lifie cette invention M /kilt monitrueuie. 

Cette fable invraisemblable éuit tout à 
<tit ignorte des chroniqiieurs de répoqiM, 
et « ton origine dans une itote tente per 
une main inconnue sur la marge d'un tiM- 
nuscril d'Anaslase le bibliothécaire. 

Cette fable fut mise en vogue cettf axa 
plus tard par un certain Marianus Scot. 

Le règne stipposé aurait eu lieu entre 
ceux de Léon rV' et Benoit III. 

Les chroniqueurs de l'époque citent im- 
médiatement Benoît III aptis Léon IV et 
ne placent aucun nom entre les deux. 

Lorsque l'empereur Lothaire envoy* des 
députés à Rome pour obtenir un privilège, 
ses envovés, raconte le chroniqueur Hinc- 
mar de l^eims, apprirent en route ta mort 
du pape Léon IV; i leur arrivée, Benoit III 
était déjà sur le trône. Il n'^ eut donc pas 
de règne intermédiaire. L'invention de la 
papesse Jeanne est donc une fabi* gros- 
sière : une couleuvre que ceux-là ituls ont 
avalée, qui l'ont bien voulu. 

CONVERSIONS 
Cn missionnaire nous écrit de l'Indre ; 
Je suis heureux de voua annoneer que la 

lecture des Cauieries du dimancht a ooSTérti 
pluRleurs personaes. a C... et tout parlioalie- 
rement deux retardatairea dont l'one ne s'était 
paa confaaaee depuis plua dé garante ana. 

Ce Bont les CauMerit» du diMnnê/te et la 
messe des dames, dit-elle, qiii m'ontooovertie.» 

arc mxxLXm   c%*rvuaMm 
tf. Henri  BiUioo, iaapecuur  k   la 

-•  Lron (1 8nie P.-L.-M .  lo 28 mal. a Voiron (lafcre).  _ 
1 ans.  —   M. Charles   Maffnier. à   Parla, le 

3» mai. a 83 ans. — Au Chilean da TUIan 

 «la Ni*n». 
Unellaa. lHliusé de* i 

'   nelqsea ba aa HMoiM, aorts * gnalqma béaréi dtsten 
à la (■Ha «"aas lonsoa maladie aapportéa 
un oo^ragé très chrèUsa. ai laibaaiM le n oo^ragé 
^onr. 

MTK mm ui 

tafcWlM» é« Kilé MMtaeM BMoMMb 
aTwK. jhifliis. Desyaotéé. avocat a B Ooor 
«appal dé Bonlaaiii, qal séf« eéléM samedi 
4 Juta, an l'agUn SalaVPMera «a aordaaox. 

ŒUVRES PB MBR   i 
MvsorlptioAS raaneiUlaa dtt |5 «a 90 ta$i 

If. l'abbé DTéllIara. 6 rr. — It la eo*maaéaatda li 
Tsar da PiD, K) flr. — Ba mémor* Caaa psraoaac 
daCnata.*^^. — OoDVMt 4aU VtaitatiaBdaJtoabaiJU 
M tr. ~ M Paplilan. Ift— Oiâipagaia d*SéiMaaotai 
ear la Tt« eu pAJni^r, ttO fr. — Compecnta d'aaao-J 
ranet^a oontre t'tDcaodU du Fhtmtm. 100 tt. \ 

Uma uarcvlta Glanai, "^   -    ■ 
K cr. — ca*   ~     ' 
M. aiBtaai 
itm» la comtMM dé Oarratht—, _ 
VlkâMna, b n. - U. Parai. S fr. — M. Ô. BOKOI-., 
lOrr. - Mme oiUvlér-Darand. B fr. - M. U «emaaB^I 
dspt rHombraa, «M tt— u. Uealé Bea^érea, is tr.\ 
^çmm 04 Paru. — Nir Mas da U Plebardali :| 
M. asvaifay, so fr: MBS Avaasa, » fr. 

^•r Mtm* naaaiwt. aiea frHtéênu ém ComtU a_ 
c; II. Looté baaer. le fir; Uma Lottfa, if firl 
Bttg. éaatambiaa  il tx.\ HSM A. Aaoal Dan 

a uarcvlta Glanai, mrr.—M. (Hbeiai daSaeby.f 
- caambf» da aimiaaraé aa %ooaa. too fr. —I 
iBtaar. SI fr. - MAS •srbeMiaaaia, 10 fr. —| 
la comtaaaa dé OarrathMa, SO CT. — H- Salla^ d«l 

Oo* 
far Mme Btr-fius*. d UarmUtt .* CampagBl* CàlM 

loi «t DuvIUard. 10 rr.: Oompagnla Prala.iQ.L 100 tt.i 
coaraaaia uuia. lOO tt.j Coarsftfa NaUaaila. M IrJ 
Campainl. Paaaal, 100 tt. ; Gemaaaaia éw 84cbarf 
l(*jr.; SoeMU im traaaporti mamiiBas, 100 i 
u. A. OaiolT, U rr ; UoiTurtam, Ht ÎT 

AdrtMtêr let toutcrMieta au tUa* oà 
rouvre. /«. rue de la IWatotU*. rilK, ^ 
 m.  .   ^  ^ 

LE  t PELERIN K 
MMHAUE DU ROlitltO OS ( IVl» 

La rtto-Dln, taMaaa a rtta-Dtaa, laaiaaa  mm J. aaATMl, a« mU 
Luaa.a<art. — La Mmaïu. — U zzvn-paii 
iiéruatoa - Ufr l'«.4éaa éa aaaraMTa 

rsHTMé   dai   nMbrG.l'aada   H  flla iTavaa   ai) 
Ml* Poaralar. — Oaavalg d'or, avac sa daiMn r 
Oaatataa rapréaaaUat la Kromprttkx-WUAsm •■ 
Mal fc flbéi^oarc m ■DUoaa. -> Preaoeaas. — 
Sravsn la aelsaBo ylHarisaf. — Laa bsUaa fmmttÊ 
t pbotoffrapbiaa. — An  péad da  «or, paga < 
A. LBMOT. — Les cbaaaMira da roi, roman  ai Oi 
TArt Hua, avac S lllostraUooa aa Caaaisa. 
Abttniaiant : va aïk 6 frMMa ; aa BmiBéra 

HalsoD de la Bonne Pr«aaa,&, raa Bavard. Pari 
— Vu nniBéra apSotmaa é«l «■Tard  franao 
maode. 

ia, TllW 
aar as» 

Informations 
du soir 

fiOHOS   PA^bBIVBISlTAIl^âS 

L'AonoN LMARALB 
Le grottpads l'AcUop libérale a'eat rénal aoos 

la présidence da M. Plichon. 
Il a procédé à l'examen de la loi militaire 

actaallamant en disoaislon. Apres ua éahaaca 
d'<rt»sanratioas entre UM. de Mun. de La Far- 
roonays. de 3aiot-Pol, de tAorens-Castalat, da 
l*Bstourbelllon, Limon, Qronsaau, aoT la taxta 
voté parle sénat, lo groupe a ebai«a une soas' 
Commission, présidée par M. de La Ferronnaya, 
de lui présenter, é sa prochaine réunion, on 
rapport sur las divers contre-proiata gui vien- 
dront en discussion après la cl6ture de la dis- 
einelon générale. 

Prochaine aéanca vendredi, a 10 baurea; 

oommerae auérieur s'est oo- 
l'entrée azMtaln qol frappaal 
I a lew aairta aa BaMé. aa 

L^ Commission du budget a conûé à M. Klolz 
la rapport sur le projat du ministre d*s Fi- 
nanças relatif aux droits de timbre. 

BUe a désigné ensuite M. Salés comme rap- 
lK>rtaur des dlfFérents projeta on propoatUoai 
sur lee sels. 

LB   •■RVIOK   DB   OBUX   AIM 
M. Q. Berry a déposé an amendamant tèa 

dant a réduire & un an la durée du servtoa mill* 
taire des jeunes gens pourvus des dlpiOmes de 
docteur en médecine, docteur aa droit, lleancié 
és-lettres. dea élèves aeeléstaaUf«aa, etc., ata. 

En un mot. 11 rétablit les dispenses actueUa- 
ment ezistaatea poor cette catègorla da Jaunes 
gens et y ejouto iea Jauaas ffans qui, pourvaa 
au moment de leur incorporation, aa certificat 
d'aptitude militaire, institué par la loi do 
10 avril 1908, auront obtenu, après tine aanéa 
de service, lacertiHcat d'aptitude aux foaotiona 
de ctaef de section. 

LA   OOMMIMION   DCS   DOlMMU 
La Commission des douanes a entendu las 

représentants des producteore dsgraiaes fraa- 
çai!*es de betteraves. 

Klle a décidé quelle entendrait «fralattttfet 
les représeatants de la sucrerie. Oaas aa pro* 
chaîne séance, la Commission examlaara la 
question des tissus de soie pure. 
LB  anoUFB   ou   OOMBWOB   EXTÉmBUN 

Le groupe du oommerae 
éttpé aae droits d'entrée axt  
las viaa fraatÂia a tear aatrta  
Norvège, en Russie et an Aatrieha-Bongria. Il 
s'est entretana égaien^ant du raauûamant dea 
Urifs douaniers en Hollande, et ea général de 
aoa relations commerciales avec l'Europe. 

Après une discns-sion A laquelle ont pria part 
MM. Ghaumet, Dormoy, J. Bresson. Larquier. 
Capéran. etc.. le groupe a décidé d'envoyer une 
délégation auprès du ministre du Commaraa et 
du ministre des Affaires étrangèras. 

Le groupe examinera ultérieurement, après 
avoir pria connaissance da résultat da oés dé- 
marohes, s'il  n y a pas Hau de porter a la tri- 
bune les diverses questions dont il s'est occupé. 

L*IMM)T   «UR   LB   RBVBNU 
On a dietribué hier deux propositions de M 

de MM. Mauian, l'ane ayant pour objet l'éU- 
blissement d un impdi prograssif sur le revenu 
et sur les capitaux improductifs, l'autra taft- 
dant a modiQer l'assieita de IlopOt aar la 
revenu des valeurs mobilières. 

Le projet d iTnpdt !tur le revenu est étabU an 
remplacement des quatre contributions direolas. 

Du revaau de ohacua, il déduit la oeOld'on > 
Blalnam d'existence • variaMa aalvaafllaa 
milieux. Atln d'éviter, par stuta de ces rédac- 
tions, de créer une classe de parlas, U. Mati- 
jan frappe d'une uxe, dite otnqva, uBlfMvi4> 
meat flxéa à 2 franoa, tous les dtoyaas ma- 
jeurs. 

L'Impôt nouTaau aat établi par aédulas, da 
façon a permettre la distinction des ravaaus 
soit du capital seul, aolt du capital et du traTall, 
soit du travail seul. Las capitaux impfodaettfb 
sont soumis é un tarif partloullar. 

Quant aux ravaaus daa valaars nwMUèrta. 
U. Maajan laa ftappa d'ana tasa apMalê par 

proposition. 

G8 magistrat, après avofr tntarroffè U. Di^ 
trleba, a ara voir dans les raglatraa qai loi oaft 
été remis, un faux aa éefltaraa : rolM pooM 
aaol cet ofDcler sot ponrautri ao vert» da l'af^ 
Ucle a07 du Goda de joailaa asiUtatra. davaat !■ 
» ConaaU 4e gnafra dom la inpHajas GaMOl 
aat la rapportaor. 

XA8   OBSftQOBS 
DU CAPOftAx BAOûmner      ^ 

t^as obsèques du caporal Baoonnat. nB9*0M 
victimes de la > marcae de l'armée *. aarom 
lieu demain, é 9 heures du matin, au Val dé < 
OrAoe. ( 

^^iféa la eérémonie fuaebra. la oorps->aai^ 
transporté ftMAcon o<i sa nrartabiunaUM.   3 

aalnl-Pétersboo^. U. mai. — Noos 
d'appran dre da aooroa aalarMa qoa la MMMMV 
eandra do PaolBgur. qui partira a la fia dit 
BMla proohain poor raaforaar la flotta da Port-J _ prochain poor i ___     _    _     
Arthur, sera compoaée de six coirssaéa d'ai 
cadre Borodino. Orel. Kniar-Souvai'r 
AUmandré-TII. Siiêoi-Vêiiki ai OssioftHa; 
7 eroéaeors ouirassés et proééfféa : Ant/ér 
HahiUmof. i>mitri'Bonêmî, Aurora. l*n 
rud. JerniOiug^ SvieUana. OHg. daa trmnsp 
KamUchatkm, tfnieper et Aséndten. -. 
U oontre-torpÉllaarsottoppUiaora dakaataaaai 
et da aoaibraaa traaa porta ebarbowbara. 

La nombre total d»s aoités navales, sood Ig -J 
ôotbiuandeffient da fcalral Bojaatvaaakf aevgJ 
d'aoTlroa 4&. \Aifmm nt^^i   ^ 

LSS wsBotnnxKB DIT 
Waohtagtoa, Si mai. — Si4es taouttvaa A 

en vue d'^taair la misa «n liberté de X. 
dioaris échouent, il ae pourrait one la* ■■ 
Unie flaaaat port à la Praaaa da  laar désM 
d'obéaair son coocoura en raison da 1^~'—'' 
èral «Uaioalt aa Mam. 

BLBOTtûMS   AO  OONSKO. ftBttSftAL 

On sait qaa laa Gooaails géaéraux doivant 
gtra ranouvaléa par moitié oette année ; ee 
ranouvallement s'effectue par moitié tous las 
trois ans. _.     . 

Les électeurs des 1500 cantons sortants 
seront convMoés. selon louten probabilités 
pour le dernier dimanche de juillet prochain, et 
los ballotuges auront Ueu, dans ce cas. le pre- 
mier dimanche d'aotit 

bêla sorte, les ConseUs 8*n*raux ser«tau 
comiJet pour leur session dété qui ioavrtra 
oatia année la « aoot^  

L*APPAI»«  DAtJTKïCaB 
U* Jules AulTray, avocat de M. DautrïCha. a 

'^lli'ÎL-lï'.ï'r.'în ^"o^c-'lIJS. ponrla^m;^™ 

,!,bi a.u!!.m«i. j.5»1al. »•  P~""" ""^ 

Un louroai du maun f «IMBé dea <^»Va•- 
un°«. qu. oal amen» lurmmMion da U tau- 
tricha uae version o^mplSlemenl oontroutja. 
Mon client a,a paV»«-,«'."iS;,;i.âïJV^ 
nal. pria an flagrantdaliide falalBeaU»M«*m- 

, tanift M. LMrwWkUkaJU. 

DS L'uiSTkvonàBr POBLîQOB' 
tm iniwill—m d«i Tox» pcwt j* 

lalDant da Conaail  ai>|ititaW  4* (t 
niMIaaa « «• Ma a* aaatte ma : 
aÎM. UeU, Ttae-raOMr da I'; 
Paria. 

Vcwal — abstraction  faite dea ballottagi 
la liau des dèlamiaa élu.s au pramier toor 

InflUtut de France :  MM.  Berihalol, La. 
da tjÊiUfTne.rmmiVÊnrr-Bmallma « aca^Êm. 

OoMtra da Prua* : lOf. LaTajaapaUfaaMrt. 
Muaèum : M. Edmond Parriar. 
FMalU *m ihéologia »roiat«Dl« : ILBrooMM. 
PaatUia da droit : M. VlUay. 
VMaM éa nMaaliM : MM. MbOM «I Abatau. 
■oola da phanoagé» : M.  0<^  

miui. 
Faculté daa lettraa : M. Ciadat. 
Bnola iMmala anptrtnr* : M 

ViaUa 
Eaota 4aa obarlaa : M. Paal- 
■aolaaaa Uncnaa 

Uay nard. 
Aola poIrtMhtiqtM : M. M«mdlw. 
■oola aaa baaoz-arta ; H. Thomaa.   _ 
mut* «M nn «» mmtn : H. nhaatli 
Boola cantrala : M. Buqual. 
laaNtut acmoalque : M. Bacav*. 
AarÂgation da gram ma ira: H. Otairtv 
■Uoa d«a lattna? M.  Baraati tMoaapI 

l'Itanr, 
otiaaulaa ; M. 

ET. Balat 
Uqtiaa: M. 

«BaMfnaanat tpMal 

blatoire: M. «allouadac; matti«MJ 
Blutai : ■eieaoaa pbjrsIqaM <> jntt" 
BaraOBilangnaa atramea : Jt mot* 

Nom oorreapondaBl d'jLjMsa oou» I 
phia : 

jaqma.viMn* da .TV Donbra , .^ 
aniraa hier aoir a Paru. Sa aalot d^mwn 
da graoa a en itao an anfnut a la oMMBada 
ApparlUona. a llaaoe daqanl leur aapanaor i 
fait uae toucbante slVjcutioo. 

Uoa grand'meaaa :i ao Haa oa matin, al^ 
jaunea prdlraa ont dit. laor aaooade ujoaaa r 
baaUlqya. lia aoat r4panla r '- "■— ' 
ramifie. 

DEMANDEZ 
DANS TOUTES l£S QA 

I.JI CROIX quoUdlmaam gnad format. 
LA OROiX llXUSTnaE    7«C 

urooasan 
>gC     LE MOia LITTSRAiM 

rr PI 1 I owMOO» 1 
eut an rfu modw d» propajaMS 

ta mçinê OIMMIX ttMmiM > 


